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on constate une diminution du nombre des motocyclettes
— et Ton sait cependant que ce genre de vehicules a une
grande importance pour l'armee. Et pendant ce temps,
notre armee, qui avait besoin jusqu'ici de 11,200 vehicules
ä moteur, devra disposer de 5000 vehicules de plus — et
encore est-ce la un minimum. II ne faut pas oublier, en-
fin, que plus de la moitie de tous les vehicules « civils »

ne pourraient etre utilises par l'armee, soit parce que ce
sont des modeles trop vieux, soit parce qu'ils sont d'ori-
gine etrangere. Tout cela pourrait avoir des
consequences extremement graves, dont nulle instance,
politique ou militaire, n'oserait prendre la responsabilite.

Bref, toute mesure qui risquerait d'entraver le deve-
loppement du trafic automobile est done contraire aux
interets de l'armee, et, partant, de la defense nationale.
C'est lä une constatation dont il est absolument indispensable

de tenir compte.

L'instruction militaire preparatoire:
Institution civile?

Brusquement, les grandes associations de gymnas-
tique et de tir viennent de tourner casaque ä l'egard de
la preparation militaire obligatoire. Apres avoir admis
comme logique et necessaire l'introduction d'un cours pre-
paratoire dit « cours de cadets », leurs dirigeants reven-
diquent aujourd'hui le monopole absolu de toute la
preparation, en reclamant naturellement la suppression de

ce cours de cadets. Quelles influences ont done joue? A
quels mobiles a-t-on obei? Ignorance ou egoisme?

Nos chevaliers du reck, suivis docilement des mai-
tres es-carabine, tous imbus de leur toute-puissance, in-
forment nos autorites militaires qu'ils ont decrete, tout
simplement, que l'instruction preparatoire de la jeunesse
devait revetir un caractere exclusivement civil et etre
confie ä des organisations civiles (lisez: gymnastes et
tireurs seulement!). Pour etre bien compris il faudrait
ajouter: l'instruction preparatoire n'a pas pour but principal

de former les jeunes gens en vue de leur service
militaire, mais de recruter des membres pour les
organisations interessees (et combien!) et de remplir leur
caisse. S'il faut appeler un chat, un chat, voilä bien le
fond du sac.

S'en prenant au « cours de cadets » — terme plutot
malheureux — ces messieurs lui reprochent « d'anticiper
sur une partie de la formation militaire reservee ä 1'ecole
de recrues, par exemple 1 'Instruction de combat»
(Schweiz. Turnzeitung: einen Teil der militärischen
Rekrutenausbildung vorauszunehmen, sagen wir z. B. die
Gefechtsausbildung). Depuis quand a-t-on vu qu'il soit
possible de faire du combat avant de posseder une base
solide, laquelle ne s'aequiert pas en quelques heures?
Ce qu'il s'agit d'inculquer aux jeunes gens au cours de

quelques breves seances, c'est la Partie elementaire de
cette base, ce sont les rudiments les plus accessibles,
bien plus que de leur faire subir une ecole de recrues en
modele reduit. Au reste, il s'agit peut-etre autant d'in-
teresser les jeunes gens que de les lester d'un bagage
pratique. Les cours preparatoires avec armes — institues
des l'apres-guerre et supprimes voici trois ans pour rea-
liser une economie de 2 p. mille sur le budget militaire
— n'ont jamais compris d'instruction militaire propre-
ment dite ni surtout d'exercices de combat. II est certain

qu'il en sera de meme dans les futurs « cours de
cadets » et qu'on ne commettra pas l'erreur de charger
ceux-ci d'activites qui doivent etre reservees ä la
caserne. Mais on admettra par contre qu'il est tout indique
d'apprendre au futur soldat ä bien manier son arme, ä

observer, ä s'exprimer clairement et militairement, ä

utiliser et ä surmonter les obstacles du terrain, ä assi-
miler les notions indispensables de discipline, de hierar-
chie, de camaraderie, toutes choses qui conviennent spe-
cialement ä une activite « militarisee » et qu'on ne sau-
rait introduire ni dans les cours de gymnastique ni dans
ceux de jeunes tireurs.

Donner ä une instruction premilitaire un caractere
civil est un non-sens. Quant ä pretendre que notre peuple
suisse ne s'accommode pas de ce genre de « tam-tam »

(c'est, evidemment, du cours de cadets qu'il s'agit!) et
que cela sent l'imitation de l'etranger, voilä qui denote
une ignorance totale de nos traditions. Sans compter que
notre cours de cadets, tant par sa duree que par son
caractere de stricte neutrality politique, n'aura qu'une tres
lointaine analogie avec les Baliila ou les Hitlerjugend,
chacun sait que la preparation militaire a existe dans
notre pays bien avant qu'il soit question de ces institutions

etrangeres et que notre armee de milices a besoin,
plus encore que toute autre, de cette preparation. Chacun

sait cela, sauf peut-etre les dirigeants de nos
gymnastes suisses, auxquels nous recommandons la lecture
d'un manuel d'histoire suisse.

Teiles sont done les enormes pretentions emises
dernierement par les gymnastes et les tireurs. Consta-
tons, avec l'adj.sof. Möckli (« Soldat suisse » du 23.9. 37)
que l'attitude de ces groupements nous a profondement
dequs; nous attendions d'eux quelque chose de plus
coherent et, disons-le, de plus patriote. Mais cette seule
constatation ne suffit pas; les sous-officiers, dont on
n'aura plus besoin de prouver le devouement desinte-
resse ä tout ce qui touche au bien et ä la securite du
pays, se doivent de faire entendre leur voix. Iis doivent
ä leur tour revendiquer:
a) que l'instruction preparatoire obligatoire ait dans sa

totalite un caractere nettement militaire, qui corres-
ponde aux buts poursuivis; par caractere militaire
nous entendons: discipline et usages militaires, port
de l'uniforme, initiation ä la vie militaire;

b) que les milieux militaires, soit officiers et sous-offi¬
ciers, aient une place preponderate dans cette
organisation; cela se justifie pleinement par le fait
qu'ils sont les mieux places pour savoir ce que l'on
attend de l'instruction preparatoire et qu'en outre ils
possedent (en ce qui concerne les sous-officiers) une
longue experience dans ce domaine;

c) que les cours de tous degres soient places sous le
contröle regulier d'officiers ayant requ une formation
appropriee;

d) que les cours de cadets soient organises, selon un

programme exeluant toute possibility d'extension, par
l'Association suisse des sous-officiers, au besoin avec
la collaboration d'officiers commandes ä cet effet.
Non, pas de monopole pour l'une ou l'autre des parties

interessees. Qu'on sache placer l'interet general au-
dessus des interets de clochers. II y a une noble täche
ä remplir: celle de forger une jeunesse forte, virile,
saine, consciente de ses devoirs futurs et preparee au
service du pays. Pour obtenir le maximum, il ne faut
surtout pas une mesentente basee sur une concurrence
sterile, mais la collaboration devouee du tous. Cette
collaboration qui nous fait defaut aujourd'hui, que les sous-
officiers reclament et dont il serait injuste de les ex-
clure. Pit. Desaules.

La defense aerienne officieile et privee
(Corr.) La defense a£rienne passive pour un petit 6tat

comme la Suisse, ayant des frontieres tres rapprochees, est
d'une importance capitale. C'est pourquoi l'idöe de la defense
aerienne passive doit etre constamment tenue en dveil, soit par
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